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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE

Décision portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire,

VU le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants,

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’économie, de l’emploi,  du travail et des solidarités, des directions départementales de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  et  des  directions  départementales  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations,

VU l’arrêté ministériel  du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôles  de
l’inspection du travail,

VU la décision du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et solidarités du Centre-Val de
Loire du 1er juillet 2021 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections
d’inspection du travail pour le département de l’Indre-et-Loire,

DÉCIDE

ARTICLE  1 : M. Bruno  ROUSSEAU est  nommé responsable  de  l’unité  de  contrôle  Sud  de  la  direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités d’Indre-et-Loire.
L’intérim du poste vacant de responsable de l’unité de contrôle Nord est assuré par M. Thierry GROSSIN-
MOTTI, directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités d’Indre-et-Loire.

ARTICLE 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément
aux dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Indre-et-Loire les agents dont les
noms suivent ci-dessous :

Unité de contrôle Nord

Section Agent nommé et grade
Agent en charge des

décisions relevant de la
compétence exclusive d’un

inspecteur du travail

Agent en charge du contrôle
des établissements de plus de

50 salariés

1 Bruno GRASLIN
Inspecteur du travail

Bruno GRASLIN Bruno GRASLIN

2 Audrey FARRÉ
Inspectrice du travail

Audrey FARRÉ Audrey FARRÉ

3 Olivier PÉZIÈRE
Inspecteur du travail

Olivier PÉZIÈRE Olivier PÉZIÈRE

4 Poste vacant

5 Pierre BORDE,
Inspecteur du travail

Pierre BORDE Pierre BORDE

6 Carole DEVEAU
Inspectrice du Travail

Carole DEVEAU Carole DEVEAU

7 Poste vacant

8 Elise SAWA
Inspectrice du travail

Elise SAWA Elise SAWA
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9 Hélène BOURGOIN
Contrôleur du travail

Audrey FARRÉ
Pour les entreprises de Saint-
Cyr sur Loire à l’exception 
de AUCHAN 
(41040946001333), NCT 
GATIEN +(81002306900026)

Bruno GRASLIN
Pour les entreprises en 
dehors de Saint Cyr sur Loire
(sauf AUCHAN 
(41040946001333) et NCT 
GATIEN +(81002306900026)

Hélène BOURGOIN jusqu’à 
199 salariés
Audrey FARRÉ pour 
l’entreprise SKF France 
(55204883700124)

Bruno GRASLIN pour les 
entreprises RADIALL 
(55212498400063), 
AUCHAN (41040946001333), 
NCT GATIEN + 
(81002306900026) 

Unité de contrôle Sud

Section
Agent nommé et

grade

Agent en charge des
décisions relevant
de la compétence

exclusive d’un
inspecteur du

travail

Agent en charge
du contrôle des

établissements de
plus de 50 salariés

Agent en charge du
contrôle des

établissements de
moins de 50 salariés

10 Lucie COCHETEUX
Inspectrice du travail

Lucie COCHETEUX Lucie COCHETEUX Lucie COCHETEUX

11 Evodie BONNIN
Inspectrice du travail 

Evodie BONNIN Evodie BONNIN Evodie BONNIN

12 Gaël VILLOT
Inspecteur du travail

Gaël VILLOT Gaël VILLOT Gaël VILLOT

13 Elisabeth VOJIK
Contrôleur du travail

Gaël VILLOT Elisabeth VOJIK
pour les 
entreprises jusqu’à 
199 salariés

Gaël VILLOT
pour les 
entreprises de 
200 salariés et plus

Elisabeth VOJIK

14 Agnés BARRIOS
Inspectrice du travail

Agnès BARRIOS Agnès BARRIOS Agnès BARRIOS

15 Gaëlle LE BARS
Inspectrice du travail

Gaëlle LE BARS Gaëlle LE BARS Gaëlle LE BARS
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16 Laurette 
KAUFFMANN
Contrôleur du travail

Sandrine PETIT (*1)
Gaël VILLOT (*2)
Jean-Noël REYES 
(*3)

Laurette 
KAUFFMANN pour 
les entreprises 
jusqu’à 99 salariés
Sandrine PETIT 
pour les 
entreprises de 100 
salariés et plus, 
Commune de 
Chinon
Gaël VILLOT pour 
les entreprises de 
100 salariés 
communes 
d’Avoine, Savigny-
en-Véron et 
Beaumont-en-
Véron 
Jean-Noël REYES 
pour les 
entreprises de 100 
et plus, commune 
de Saint-Avertin)

Laurette 
KAUFFMANN

17 Sandrine PETIT
Inspectrice du travail

Sandrine PETIT Sandrine PETIT Sandrine PETIT à 
l’exception des 
communes de  
Saint-Benoit-la-
Forêt, Cheillé, Rigny 
-Ussé, Rivarennes, et
Azay-le-Rideau 

Laurette 
KAUFFMANN pour 
les entreprises de 
moins de 50 salariés
rattachées aux 
communes de Saint-
Benoit-la-Forêt, 
Cheillé, Rigny-Ussé, 
Rivarennes, et Azay-
le-Rideau

18 Jean-Noël REYES
Inspecteur du travail

Jean-Noël REYES Jean-Noël REYES Jean-Noël REYES

19 Florence FLEISCHEL
Inspectrice du travail

Florence FLEISCHEL Florence 
FLEISCHEL

Florence FLEISCHEL

(1)  Communes  de :  Candes-Saint-Martin,  Chinon,  Cinais,  Couziers,  Huismes,  Lerné,  Marçay,  Rivière,
La Roche-Clermault, Saint-Germain-sur-Vienne, Seuilly, Thizay

Anché,  Avon-les-Roches,  Brizay,  Chezelles,  Cravant-les-Côteaux,  Crissay-sur-Manse,  Crouzilles,
l’Ile Bouchard, Panzoult, Parçay-sur-Vienne, Rilly-sur-Vienne, Sazilly, Tavant, Théneuil, Trogues

(2) Communes de : Avoine, Beaumont-en-Véron, Savigny-en-Véron
Assay,  Braslou,  Braye-sous-Faye,  Champigny-sur-Veude,  Chaveignes,  Courcoué,  Faye-la-Vineuse,
Jaulnay, La Tour Saint-Gelin, Léméré, Ligré, Luzé, Marigny-Marmande, Razines, Richelieu, Verneuil-le-
Chateau

(3)  Commune de Saint-Avertin
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ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle de l’inspection du
travail,  affectés  dans l’Unité  départementale  d’Indre-et-Loire,  mentionnés  dans  l’arrêté  et  la  décision
susvisés , l’intérim est assuré selon les modalités suivantes :

Unité de contrôle Nord

Section 1 : l’intérim de M. Bruno GRASLIN, inspecteur du travail de la 1ère section, est assuré, en fonction
des disponibilités, selon l’ordre de liste ci-dessous par :

1– Audrey FARRÉ 9– Florence FLEISCHEL 

2– Pierre BORDE 10– Gaël VILLOT

3– Elise SAWA 11– Sandrine PETIT

4– Olivier PÉZIÈRE 12– Gaëlle LE BARS

5– Carole DEVEAU 13– Jean- Noël REYES

6– Hélène BOURGOIN 14– Lucie COCHETEUX

7– Evodie BONNIN 15– Elisabeth VOJIK

8– Agnès BARRIOS 16– Laurette KAUFFMANN

Section  2 :  l’intérim de Mme Audrey FARRÉ,  inspectrice du travail  de la  2ème section,  est  assuré,  en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Bruno GRASLIN 9– Florence FLEISCHEL 

2– Pierre BORDE 10– Gaël VILLOT

3– Elise SAWA 11– Sandrine PETIT

4– Olivier PÉZIÈRE 12– Jean-Noël REYES

5– Carole DEVEAU 13– Laurette KAUFMANN

6– Hélène BOURGOIN 14– Lucie COCHETEUX

7– Evodie BONNIN 15– Elisabeth VOJIK

8– Agnès BARRIOS 16– Laurette KAUFFMANN

Section 3 : l’intérim de M. Olivier PÉZIÈRE, inspecteur du travail de la 3ème section, est assuré, en fonction
des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Pierre BORDE  9– Florence FLEISCHEL 

2– Elise SAWA 10– Gaël VILLOT

3– Carole DEVEAU 11– Sandrine PETIT

4– Bruno GRASLIN 12– Gaëlle LE BARS

5– Audrey FARRÉ 13– Jean-Noël REYES

6– Hélène BOURGOIN 14– Lucie COCHETEUX

7– Evodie BONNIN 15– Elisabeth VOJIK

8– Agnès BARRIOS 16– Laurette KAUFFMANN

Section 4 : l’intérim de la 4ème section est assuré, en fonction des disponibilités, comme suit jusqu’au
31 mars 2022.

- Tours Est : 
- au nord par le boulevard Heurteloup,
- à l’est par la limite communale de Saint Pierre des Corps,
- au sud par le boulevard Richard Wagner,
- à l’ouest par l’avenue de Grammont, l’avenue du Général De Gaulle, la rue Edouard Vaillant, la place du
Général Leclerc.

��M. Olivier PÉZIÈRE, inspecteur du travail         
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- Tours Nord-Est :
- au nord par l’avenue André Maginot, la limite communale de Parçay-Meslay,
- à l’est par la limite communale de Rochecorbon,
- au sud par la Loire,
- à l’ouest par la limite communale de Saint Cyr sur Loire.

��M. Bruno GRASLIN, inspecteur du travail

Les communes de Chançay, Neuillé-le-Lierre, Noizay, Vernou-sur-Brenne :

��Mme Audrey FARRÉ, inspectrice du travail

En  cas  d’empêchement  d’un  des  agents  de  contrôle  susvisés,  l’intérim  est  assuré,  en  fonction  des
disponibilités, selon l’ordre des agents figurant en intérim des sections sur lesquelles ils sont titulaires. 
Exemple: pour M.PÉZIÈRE, liste des agents assurant l’intérim de la 3ème section.

Section 5 : l’intérim de M. Pierre BORDE, inspecteur du travail de la 5ème section, est assuré, en fonction
des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Olivier PÉZIÈRE 10– Gaël VILLOT

2– Carole DEVEAU 11– Hélène BOURGOIN

3– Bruno GRASLIN 12– Sandrine PETIT

4– Audrey FARRÉ 13– Gaëlle LE BARS

5– Hélène BOURGOIN 14– Jean-Noël REYES

6– Élise SAWA 15– Lucie COCHETEUX

7– Florence FLEISCHEL 16– Elisabeth VOJIK  

8– Evodie BONNIN 17– Laurette KAUFFMANN

9– Agnès BARRIOS

Section 6 : l’intérim de la 6ème section est assuré, en fonction des disponibilités, jusqu’au 31 mars 2022,
comme suit : 

- Canton de Château La Vallière :
Il s’agit des communes de :
- Ambillou - Couesmes - Rillé 
- Braye-sur-Maulne - Courcelles-de-Touraine - Saint-Laurent-de-Lin 
- Brèches - Hommes - Savigné-sur-Lathan 
- Channay-sur-Lathan -  Lublé - Souvigné 
- Château-la-Vallière - Marcilly-sur-Maulne - Villiers-au-Bouin 

- Canton de Neuvy Le Roi :
Il s’agit des communes de :
- Bueil-en-Touraine - Marray - Saint-Christophe-sur-le-Nais  
- Chemillé-sur-Dême - Neuvy-le-Roi   - Saint-Paterne-Racan
- Épeigné-sur-Dême - Saint-Aubin-le-Dépeint - Villebourg

Etablissements de plus de 50 salariés et pouvoirs propres de l’inspecteur du travail
� Gaël VILLOT, inspecteur du travail

Etablissements de moins de 50 salariés
� Mme Hélène BOURGOIN, contrôleur du travail

- Commune de Rochecorbon 

Etablissements de plus de 50 salariés et pouvoirs propres de l’inspecteur du travail
� Sandrine PETIT, inspectrice du travail

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 37-2022-02-10-00003 - Décision portant affectation des agents de

contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims - DDETS 37 8



Etablissements de moins de 50 salariés
� Mme Hélène BOURGOIN, contrôleur du travail

- Les IRIS* de Saint SYMPHORIEN, EUROPE 1,2,3,4,5,6 et DOUETS-MILLETIERE-1

Saint Symphorien et les IRIS d’EUROPE 1,2,3,4,5,6 bordés par :
- Avenue du Mans
- Avenue André Maginot
- Rue des Bordiers

- Rue du Dr Emile Roux
- Avenue du Danemark
- Rue Baptiste Marcet

- Avenue de l’Europe
- Rue de Sapaillé

DOUETS-MILLETIERE-1 bordé par :
- Rue de Suède - Rue de Bonne - Chemin Pérochon

Etablissements de plus de 50 salariés et pouvoirs propres de l’inspecteur du travail
� Mme Sandrine PETIT, inspectrice du travail

Etablissements de moins de 50 salariés
� Mme Laurette KAUFFMANN, contrôleur du travail

- L’IRIS de DOUETS-MILLETIERE-2
Est bordé par les rues de :
- Avenue André Maginot - EDF-GDF Tours Nord - Avenue Gustave Eiffel
- Ateliers municipaux

Etablissements de plus de 50 salariés et pouvoirs propres de l’inspecteur du travail
� M. Jean Noel REYES, inspecteur du travail

Etablissements de moins de 50 salariés
� Mme Elisabeth VOJIK, contrôleur du travail

- L’IRIS de DOUETS-MILLETIERE-3
- Avenue du Danemark - Avenue de l’Europe - Rue de Suède
- Rue Baptiste Marcet - Avenue Gustave Eiffel

Etablissements de plus de 50 salariés et pouvoirs propres de l’inspecteur du travail
   � Mme Gaëlle Le BARS, inspectrice du travail 

Etablissements de moins de 50 salariés
� Mme Elisabeth VOJIK, contrôleur du travail

En  cas  d’empêchement  d’un  des  agents  de  contrôle  susvisés,  l’intérim  est  assuré,  en  fonction  des
disponibilités, selon l’ordre des agents figurant en intérim des sections sur lesquelles ils sont titulaires. 

Section 7 :  l’intérim de la 7ème section est assuré, en fonction des disponibilités, comme suit jusqu’au
31 mars 2022 :

- Tours Sud, délimité par :
- au nord par la rue Salengro, la rue Grécourt, la rue Blaise Pascal, la rue de Nantes, la place du Général
Leclerc,
- à l’est par la rue Edouard Vaillant,
- au Sud par l’avenue du Général de Gaulle, l’avenue de Grammont, le boulevard Churchill.

� M. Pierre BORDE, inspecteur du travail
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- Tours Ouest, délimité par :
- au nord par la Loire,
- à l’est  par la  rue de la Victoire,  la place Gaston Pailhou (place des Halles),  la rue Chanoineau, le
boulevard Béranger, la rue Giraudeau, la rue Auguste Chevalier, le boulevard Thiers, l’avenue du Pont 
Saint Sauveur.

� Mme Elise SAWA, inspectrice du travail

- Parcay-Meslay :
Il s’agit des communes de :
- Chanceaux-sur-Choisille - Notre-Dame-d'Oé - Reugny
- Monnaie - Parçay-Meslay - Vouvray

Entreprises de plus de 50 salariés et pouvoirs propres de l’inspecteur du travail
� Mme Audrey FARRÉ, inspectrice du travail 

Entreprises de moins de 50 salariés
� Mme Laurette KAUFFMANN, contrôleur du travail

En  cas  d’empêchement  d’un  des  agents  de  contrôle  susvisés,  l’intérim  est  assuré,  en  fonction  des
disponibilités, selon l’ordre des agents figurant en intérim des sections sur lesquelles ils sont titulaires. 

Section  8  :  l’intérim  de Mme Élise  SAWA,  inspectrice  du travail  de  la  8ème  section,  est  assuré,  en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Bruno GRASLIN 9– Agnès BARRIOS

2– Pierre BORDE 10– Gaël VILLOT

3– Carole DEVEAU 11– Sandrine PETIT

4– Olivier PÉZIÈRE 12– Gaëlle LE BARS

5– Audrey FARRÉ 13– Jean-Noël REYES

6– Hélène BOURGOIN 14– Lucie COCHETEUX

7– Florence FLEISCHEL 15– Elisabeth VOJIK

8– Evodie BONNIN 16– Laurette KAUFFMANN

Section 9 : L’intérim de Mme Hélène BOURGOIN, contrôleur du travail de la 9ème section, est assuré, en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Elisabeth VOJIK 9– Florence FLEISCHEL 

2– Laurette KAUFFMANN 10– Gaël VILLOT

3– Audrey FARRÉ 11– Sandrine PETIT

4– Bruno GRASLIN 12– Gaëlle LE BARS

5– Pierre BORDE 13– Lucie COCHETEUX

6– Elise SAWA 14– Jean-Noël REYES

7– Olivier PÉZIÈRE 15– Agnès BARRIOS

8– Carole DEVEAU 16– Evodie BONNIN
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Unité de contrôle Sud

Section 10 : l’intérim de Mme Lucie COCHETEUX, inspectrice du travail de la 10ème section, est assuré, en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Evodie BONNIN 9– Laurette KAUFFMANN

2– Gaël VILLOT 10– Audrey FARRÉ

3– Sandrine PETIT 11– Bruno GRASLIN

4– Gaëlle LE BARS 12– Pierre BORDE

5– Jean-Noël REYES 13– Elise SAWA

6– Agnès BARRIOS 14– Olivier PÉZIÈRE

7– Florence FLEISCHEL 15– Carole DEVEAU

8– Elisabeth VOJIK 16– Hélène BOURGOIN

Section 11 : l’intérim de Mme Evodie BONNIN, inspectrice du travail de la 11ème section, est assuré, en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

- Les entreprises qui relèvent du domaine des transports sur toute la section :
� Mme Lucie COCHETEUX, inspectrice du travail

 - Saint Pierre des Corps, régime général (hors entreprises du domaine des transports) : 
� Mme Florence FLEISCHEL, inspectrice du travail

En  cas  d’empêchement  d’un  des  agents  de  contrôle  susvisés,  l’intérim  est  assuré,  en  fonction  des
disponibilités, selon l’ordre des agents figurant en intérim des sections sur lesquelles ils sont titulaires. 

Section 12 : l’intérim de M. Gaël VILLOT, inspecteur du travail de la 12ème section, est assuré, en fonction
des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Sandrine PETIT 9– Laurette KAUFFMANN

2– Gaëlle LE BARS 10– Bruno GRASLIN

3– Jean-Noël REYES 11– Pierre BORDE

4– Agnès BARRIOS 12– Elise SAWA

5– Florence FLEISCHEL 13– Olivier PÉZIÈRE

6– Lucie COCHETEUX 14– Audrey FARRÉ

7– Evodie BONNIN 15– Carole DEVEAU

8– Elisabeth VOJIK  16– Hélène BOURGOIN

Section 13 : L’intérim de Mme Élisabeth VOJIK, contrôleur du travail de la 13ème section, est assuré, en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Laurette KAUFFMANN 9– Lucie COCHETEUX

2– Hélène BOURGOIN 10– Agnès BARRIOS

3– Evodie BONNIN 11– Audrey FARRÉ

4– Gaël VILLOT 12– Bruno GRASLIN

5– Sandrine PETIT 13– Pierre BORDE

6– Gaëlle LE BARS 14– Elise SAWA

7– Jean-Noël REYES 15– Olivier PÉZIÈRE

8– Florence FLEISCHEL 16– Carole DEVEAU
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Section 14 : l’intérim de Mme Agnès BARRIOS, inspectrice du travail de la 14ème section, est assuré, en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Gaëlle LE BARS 9– Laurette KAUFFMANN

2– Jean-Noël REYES 10– Audrey FARRÉ

3– Lucie COCHETEUX 11– Bruno GRASLIN

4– Florence FLEISCHEL 12– Pierre BORDE

5– Evodie BONNIN 13– Elise SAWA

6– Sandrine PETIT 14– Olivier PÉZIÈRE

7– Gaël VILLOT 15– Carole DEVEAU

8– Elisabeth VOJIK 16– Hélène BOURGOIN

Section 15 : l’intérim de Mme Gaëlle LE BARS, inspectrice du travail de la 15ème section, est assuré, en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Jean-Noël REYES 9– Laurette KAUFFMANN

2– Lucie COCHETEUX 10– Audrey FARRÉ

3– Florence FLEISCHEL 11– Bruno GRASLIN

4– Evodie BONNIN 12– Pierre BORDE

5– Sandrine PETIT 13– Elise SAWA

6– Gaël VILLOT 14– Olivier PÉZIÈRE

7– Agnès BARRIOS 15– Carole DEVEAU

8– Elisabeth VOJIK 16– Hélène BOURGOIN

Section  16 :  L’intérim de Mme Laurette  KAUFFMANN,  contrôleur  de la 16ème section,  est  assuré,  en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Elisabeth VOJIK 9– Lucie COCHETEUX

2– Hélène BOURGOIN 10– Agnès BARRIOS

3– Florence FLEISCHEL 11– Audrey FARRÉ

4– Evodie BONNIN 12– Bruno GRASLIN

5– Gaël VILLOT 13– Pierre BORDE

6– Sandrine PETIT 14– Elise SAWA

7– Gaëlle LE BARS 15– Olivier PÉZIÈRE

8– Jean-Noël REYES 16– Carole DEVEAU

Section 17 : l’intérim de Mme Sandrine PETIT, inspectrice du travail de la 17ème section, est assuré, en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Florence FLEISCHEL 9– Laurette KAUFFMANN

2– Agnès BARRIOS 10– Bruno GRASLIN

3– Evodie BONNIN 11– Pierre BORDE

4– Gaël VILLOT 12– Elise SAWA

5– Lucie COCHETEUX 13– Audrey FARRÉ

6– Jean-Noël REYES 14– Carole DEVEAU

7– Gaëlle LE BARS 15– Olivier PÉZIÈRE

8– Elisabeth VOJIK 16– Hélène BOURGOIN
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Section 18 : l’intérim de M. Jean-Noël REYES, inspecteur du travail de la 18ème section, est assuré, en
fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Gaël VILLOT 9– Laurette KAUFFMANN

2– Florence FLEISCHEL 10– Audrey FARRÉ

3– Evodie BONNIN 11– Bruno GRASLIN

4– Agnès BARRIOS 12– Pierre BORDE

5– Gaëlle LE BARS 13– Elise SAWA

6– Lucie COCHETEUX 14– Olivier PÉZIÈRE

7– Sandrine PETIT 15– Carole DEVEAU

8– Elisabeth VOJIK  16– Hélène BOURGOIN

Section 19 : L’intérim de Mme Florence FLEISCHEL, inspectrice du travail de la 19ème section est assuré,
en fonction des disponibilités, selon l’ordre de la liste ci-dessous par :

1– Jean-Noël REYES 9– Laurette KAUFFMANN

2– Gaël VILLOT 10– Audrey FARRÉ

3– Agnès BARRIOS 11– Bruno GRASLIN

4– Gaëlle LE BARS 12– Pierre BORDE

5– Lucie COCHETEUX 13– Elise SAWA

6– Sandrine PETIT 14– Olivier PÉZIÈRE

7– Evodie BONNIN 15– Carole DEVEAU

8– Elisabeth VOJIK 16– Hélène BOURGOIN

ARTICLE  4 : L’intérim  par  un  contrôleur  du  travail  sera  exercé  dans  la  limite  de  sa  compétence
administrative fixée par le code du travail.

ARTICLE  5 : La  présente  décision  prend  effet  dès  sa  publication  en  abrogeant  toutes  les  décisions
antérieures.

ARTICLE 6 : Le directeur  régional  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités  du Centre-
Val de Loire et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités d’Indre-et-Loire sont
chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de
la préfecture de région et de la préfecture d’Indre-et-Loire.

Fait à Orléans le 10 février 2022

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités du Centre-Val de Loire
Pierre GARCIA
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* Définition des IRIS
           

Afin  de  préparer  la  diffusion  du  recensement  de  la  population  de  1999,  l'INSEE  avait  développé  un
découpage du territoire en mailles de taille homogène appelées IRIS2000. 

Un sigle qui signifiait ;  Ilots Regroupés pour l'Information Statistique < et qui faisait référence à la taille
visée de 2 000 habitants par maille élémentaire. 

Depuis, l'IRIS (appellation qui se substitue désormais à IRIS2000) constitue la brique de base en matière de
diffusion de données infra-communales. Il doit respecter des critères géographiques et démographiques et
avoir des contours identifiables sans ambigüité et stables dans le temps.

Les communes d'au moins 10 000 habitants et une forte proportion des communes de 5 000 à 10 000
habitants sont découpées en IRIS. 

Ce  découpage  constitue  une  partition  de  leur  territoire.  La  France  compte  environ  16  100  IRIS  dont
650 dans les DOM.

https://www.geoportail.gouv.fr/carte (taper sur le moteur de recherche le nom ou le code de l’IRIS)

IRIS de Tours Nord-Ouest
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